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NOTE ·,DU PRESIDENT DU CONSEIL DE SECURITE 

A l'issue de consultations avec lea roembres du Conseil de securite, le 
President du Conseil a fait, au nom du Conseil, la declarat.ion suivante, a la 
3190e seance, le 31 roars 1993, dans le cadre de l'e;amen par le Conseil du point 
intitule "Agenda pour la paix: diplomatie preventive, retablissement de la paix 
et roaintien de la paix" : 

"Le Conseil de securite a poursuivi l'examen du rapport du Secretaire 
general intitule 'Agenda pour la paix' (S/24111) et en particulier du 
probleroe qui fait l'objet des paragraphes 66 a 68 - la securite des forces 
et du personnel des Nations Unies deployes dans des conditions de conflit. 
Le Conseil de securite a examine cette question dans la perspective des 
personnes deployees dans le cadre d'un mandat emanant du Conseil de 
securite. 

Le Conseil de securite se felicite de ce que le Secretaire general ait 
appele l'attention sur ce probleme, notamment sur l'augmentation 
intolerable du nombre de victimes et de cas de violence a l'egard des 
forces et du personnel des Nations Unies. Le Conseil de securite partage 
pleineroent les preoccupations du Secretaire gen~~al. 

Le Conseil de securite constate qu'il a ete de plus en plus souvent 
amene, dans l'exercice de la responsabilite du maintien de la paix et de la 
securite internationales qui est la sienne, a deployer des forces et du 
personnel des Nations Unies dans des situations presentant un danger reel. 
Le Conseil rend hommage au courage et au sens du devoir de ces personnes 
devouees qui acceptent de s'exposer a des dangers considerables pour 
assurer l'execution des mandate de l'Organisation. 

Le Conseil de securite rappelle qu'il a du, en diverses occasions, 
condamner des incidents diriges centre les forces et le personnel des 
Nations Unies. Il deplore la persistance des cas de violence, malgre ses 
appels reiteres. 

Le Conseil de securite considere que les attaques et autres actes de 
violence, qu'il s'agisse d'actes effectivement commie ou de menaces, y 
compris les actes d'obstruction diriges centre les forces et le personnel 
des Nations Unies ou la detention de personnes, sont entierement 
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inacceptables et peuvent necessiter qu'il prenne de nouvelles mesures pour 
assurer la securite de ces forces et de ce personnel. 

Le Conseil de securite demande a nouveau aux Etats et aux autres 
parties aux divers conflits de prendre toutes lea mesures possibles pour 
assurer la securite des forces et du personnel des Nations Unies. Il 
demande en outre aux Etats d'agir promptement et efficacement pour 
dissuader, poursuivre et punir tousles responsables d'attaques et autres 
actes hostiles diriges centre ces forces et ce personnel. 

Le Conseil de securite est conscient des difficultes et des dangers 
particuliers qui peuvent se presenter lorsque lee forces et le personnel 
des Nations Unies sent deployes dans des situations ou l'Etat ou les Etats 
en cause ne sent pas en mesure d'exercer leur juridiction pour assurer la 
protection de ces forces et de ce personnel ou lorsqu'un Etat n'est pas 
dispose a s'acquitter de ses responsabilites en la matiere. Dane ce cas, 
le Conseil peut envisager de prendre des mesures adaptees aux circonstances 
pour assurer que les personnes coupables d'attaques ou d'autres actes de 
violence centre lee forces et le personnel des Nations Unies auront a 
repondre de leurs actions. 

Le Conseil de securite prie le Secretaire general de lui presenter 
aussit6t que possible un rapport sur les dispositions en vigueur pour la 
protection des forces et du personnel des Nations Unies et sur leur 
adequation, compte tenu notamment des instruments multilateraux applicables 
et de l'etat des accords relatifs aux forces conclus entre !'Organisation 
des Nations Unies et les pays h6tes, ainsi que des observations qu'il 
pourra recevoir des Etats, et de formuler les recommandations qu'il jugera 
appropriees pour ameliorer la securite des forces et du personnel des 
Nations Unies. 

Le Conseil de securite examinera la question plus avant a la lumiere 
du rapport du Secretaire general et des travaux accomplis a l'Assemblee 
generale et dans ses organes subsidiaires, notamment le Comite special des 
operations de maintien de la paix etabli conformement a la resolution 
2006 (XIX) de l'Assemblee generale. Il estime qu'existe a cet egard le 
besoin que tousles organes competents de !'Organisation agissent de 
maniere concertee en vue d'ameliorer la securite des forces et du personnel 
des Nations Unies. 

Le Conseil de securite entend poursuivre l'examen du rapport du 
Secretaire general intitule 'Agenda pour la paix', comme le President 
l'indiquait dans sa declaration du 29 octobre 1992 (S/24728)." 


